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Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de la Foye (79)

Carte 23 : Sensibilités des bourgs et hameaux de l’aire d’étude immédiate.

3.4.3.2 Les perceptions depuis les hameaux

Les lieux de vie dans l’AEI sont extrêmement dispersés. Ils sont le plus souvent composés de quelques 

constructions et comprennent une ou plusieurs maisons d’habitation, accompagnées ou non de bâtiments 

agricoles. Seuls quelques groupes forment de réels hameaux. 

Dix-huit hameaux présentent des sensibilités fortes, principalement du fait de leur proximité à la ZIP. 

Il s’agit des hameaux de La Tallée (n°1), La Balatrie (n°3), La Maison Neuve (n°4), La Bernardière (n°5), La 

Braudière et la Terrassonerie (n°6), La Gagoterie (n°7), Le Pinier et la Boitaudière (n°8), La Gaillardière (n°9), 
L’Artigault (n°10), La Bertramelière (n°11), La Lambertière (n°12), La Limousinière (n°14), La Renaudière 

(n°15), La Sauvagère (n°16), La Guillonnière (n°20), La Martinière (n°26), Moissac (n°35) et La Petite Métairie 
(n°40).

Depuis ces hameaux, bien que les filtres visuels du bocage et des boisements soient plus ou moins 
présents ou constituent des masques partiels, des perceptions très rapprochées peuvent être possibles.

Treize hameaux présentent des sensibilités modérées.  Il s’agit des hameaux de Frétevau (n°2),  

La Haute Tallée (n°17), Les Giraudières (n°19), La Cressière (n°21), La Baratinière (n°22), La Guitonnière 

et la Boulfolière (n°24), La Rousselière (n°27), Les Jauffretières (n°28), Les Gerbaudières (n°30), Le Petit-
Châtenet (n°31), La Groie (n°32), L’Epine (n°34) et Bois-Joly (n°37). Depuis ces lieux de vie, les masques 

végétaux prennent une importance supplémentaire et limitent les perceptions parfois pourtant très proches 

(7 d’entre eux se situent à moins d’1 km de la ZIP).

 

Neuf autres hameaux présentent des sensibilités faibles. Cinq d’entre eux sont situés à moins d’1 

km de la ZIP mais sont concernés par des masques visuels importants (en particulier liés aux boisements) :  

La Valtière et La Terre Noire (n°13), La Barboute (n°18), La Corbellière (n°23) et La Grande Foye (n°25). Les 

autres sont plus éloignés (entre 1,2 et 1,9 km) : La Petite Foye (n°29), Fayette (n°33), La Rimbaudière (n°36), 
La Petite Rochelle (n°38), Mouchedune (n°39).

Le dernier hameau, Bournaveau (n°41), présente une sensibilité très faible. Accolé à un boisement, 

les vues depuis les habitations et leurs abords sont arrêtées par ce masque végétal et seule la partie haute 

de la ZIP émerge au-dessus.

Le tableau page suivante inventorie les hameaux de l’AEI et leurs sensibilités vis-à-vis de la zone 
projet. Les visibilités depuis les hameaux vers le projet seront étudiées plus précisément lors de l’analyse des 

impacts, notamment par des photomontages.
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